
 
Municipalité de Bégin 
126 rue Brassard 
Bégin, (Québec) 
G0V 1B0 
 
 

 
 
DEMANDE DE MODIFICATIONS AUX

RÈGLEMENTSMUNICIPAUX (SERVICED’URBANISME) 
Réservéà l’administration

 

Veuillez cocher la case appropriée : 

 
 
 
 
 

Bien vouloir retourner ce formulaire dûment rempli et signé au service d’urbanisme de la
Municipalité de  

 

 

 

 

 Coût : 500$

 

 



FRAIS RELATIFS AU TRAITEMENT DE LA DEMANDE 

 

ÉTUDE :  

Le demandeur devra accompagner sa demande de modification d’un 
chèque, argent comptant, paiement par débit ou virement interac au 
montant de 250$ payable à l’ordre de la municipalité de Bégin dans le 
cas d’un chèque et à info@begin.ca dans le cas d’un virement interac.  
Le processus d’étude ne commencera qu’après le dépôt du montant 
susmentionné. 

 

MODIFICATION : 

Advenant une acceptation du projet d’amendement par le conseil, le 
demandeur devra remettre un autre montant de 250$ devant servir à 
couvrir les frais relatifs au processus de modification.  Ce processus n’est 
enclenché qu’après le dépôt du montant susmentionné. 
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